
Gretal SA   
Chemin du Brésil 4 
CP 37 
1376 Goumoëns 

 
 

Demande d’inscription au registre des actionnaires de Gretal SA 
Adhésion au Golf Club Domaine du Brésil 

 
Le/la soussigné(e) désire acquérir une action de GRETAL SA à Goumoëns, d’une valeur 
nominale de CHF 2'500.-, cédée par l’Association du Golf Club Domaine du Brésil au prix de 
CHF 1'500.-, et demande son inscription au registre numérique des actionnaires de la 
Société. 
 
Nom et prénom : 
__________________________________________________________________________ 
 
Raison sociale (si personne morale)  
__________________________________________________________________________ 
 
Date de naissance : _____________________________ Handicap : ___________________ 
 
Adresse exacte (Rue, No postal et ville) : 
__________________________________________________________________________ 
 
No de téléphone : __________________            Mobile : _____________________ 
 
E-mail :_____________________________________________________________________ 
 
Date, lieu____________________________________    Signature : ____________________ 
 
 
La qualité d’actionnaire de la Société GRETAL SA entraînant de plein droit la qualité de  
membre de l’Association du Golf Club Domaine du Brésil, le/la soussigné(e) demande 
conséquemment son adhésion à dite Association en tant que : (marquer d’une croix ce qui 
convient) 
       Membre personne physique joueur 

Membre personne morale avec bénéficiaire joueur 

Par sa signature, le/la soussigné(e) confirme sa demande et s’engage à acquitter le prix de 
l’action, soit CHF 1'500.-, au moyen du bulletin annexé et à payer la finance d’entrée à fonds 
perdus de CHF 1'000.- qui lui sera facturée à réception de la présente demande dûment 
remplie et signée. 
 
La présente demande est, statutairement, soumise à l’accord du Conseil d’administration de 
GRETAL SA et au préavis du Comité de l’Association du Golf Club Domaine du Brésil. 
En cas d’accord, veuillez également cocher  

Inscriptions aux Newsletters du Club (édition pour les Actionnaires obligatoire).      

Droit image / présence sur les réseaux sociaux, site internet et au club 


